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1. Composition du jury  

 

 

Présidente Martine Raibaud Cathala Maître de Conférences de 

chinois, Université de La 

Rochelle 

Vice-Président Joël Bel Lassen Inspecteur Général de 

chinois 

Membre du jury Yin Wenying Lefebvre IA-IPR de chinois 

2. Statistiques du Concours  

 

BILAN DE L’ADMISSIBILITE  
 

CAPES INTERNE 

 

Nombre de candidats inscrits 34 

Nombre de candidats non éliminés 24 

Nombre de candidats admissibles  8 

Nombre de postes 4 
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Barre d’admissibilité 11.50/20 

 

 

Moyenne portant sur le total des épreuves de l’admissibilité : 

 

Moyenne des candidats non éliminés 09.48/20 

Moyenne des candidats admissibles 13.56/20 

 

 

CAER (ACCES ECHELLE REMUNERATION CAPES-PRIVE) 

 

 

Nombre de candidats inscrits 16 

Nombre de candidats non éliminés 11 

Nombre de candidats admissibles  3 

Nombre de postes 1 

Barre d’admissibilité 12.50/20 

 

Moyenne portant sur le total des épreuves de l’admissibilité : 

 

Moyenne des candidats non éliminés 08.27/20 

Moyenne des candidats admissibles 13.17/20 

 

BILAN DE L’ADMISSION  
 

CAPES INTERNE 
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Nombre de candidats admissibles 7 

Nombre de candidats non éliminés 7 

Nombre de candidats admis  4 

Barre de la liste des admis 12.50/20 

 

Moyenne portant sur le total général (total de l’admissibilité +total de l’admission): 

 

Moyenne des candidats non éliminés 11.64/20 

Moyenne des candidats admis  15.00/20 

 

Moyenne portant sur le total des épreuves de l’admission : 

 

Moyenne des candidats non éliminés 10.57/20 

Moyenne des candidats admis 15.50/20 

 

CAER (ACCES ECHELLE REMUNERATION CAPES-PRIVE) 

 

 

Nombre de candidats admissibles 3 

Nombre de candidats non éliminés 3 

Nombre de candidats admis  1 

Barre de la liste des admis 14.83/20 

 

Moyenne portant sur le total général (total de l’admissibilité +total de l’admission): 

 

Moyenne des candidats non éliminés 13.17/20 

Moyenne des candidats admis  14.83/20 



4 

 

 

Moyenne portant sur le total des épreuves de l’admission : 

 

Moyenne des candidats non éliminés 13.17/20 

Moyenne des candidats admis 15.50/20 

 

3. Epreuve d’admissibilité  

35 candidats se sont présentés à l’épreuve de l’admissibilité, un candidat n’a pas 
composé en chinois. Elle comprend un commentaire dirigé en chinois assorti d’une 
version, extrait du texte proposé. 

 

Le sujet «老文盲和新文盲问题» est un texte tiré du blog de M. XIONG Bingqi 

datant de 2008. Cet article traite du problème de l’illettrisme en Chine depuis les 
années 50 du siècle dernier, analysant progrès et problèmes et actualisant ce thème 

fondamental de l’éducation en Chine. Le commentaire en chinois était dirigé par trois 

questions :  

1 中国五十年代以来的扫盲运动的成果和弊病何在？ 

2 为什么在新形势下老文盲问题没有解决？ 

3 您怎么看联合国的新文盲标准？它适合现在的世界状况吗？ 

 

S’agissant d’un commentaire de texte, il convient de repérer des éléments reflétant 

une portée significative afin de les analyser et les commenter. Là a résidé le déficit de 

nombreuses copies. Les trois questions posées sont là pour orienter la réflexion des 

candidats, qui ne doivent pas pour autant les suivre linéairement en fournissant 

mécaniquement des réponses numérotées. L’organisation du commentaire repose sur 
la construction d’un plan avec introduction, développement, et conclusion avec 
ouverture sur le thème de discussion, en citant les éléments textuels signifiants (mots, 

phrases, voire éléments reflétant le style de l’auteur, etc.), afin de démontrer une 
capacité à faire parler un texte, qu’il soit littéraire ou argumentatif. La dernière 
question du commentaire guidé incite à une  expression personnelle qui nécessite un 

point de vue individuel approfondi, permettant de vérifier l’aptitude du candidat à 

généraliser et problématiser le débat.  
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Remarques : 

1. Un tiers des candidats n’a pas conçu de plan, d’autres malgré un plan un peu 
vague, restent souvent dans la généralité, dans la reprise des extraits du textes 

sans savoir utiliser des éléments d’une façon organisée et logique, ce qui est 
dommageable à la clarté du discours. 

2. Ayant trois questions à relier pour en faire une problématique, certains 

candidats ont montré des difficultés à analyser et à  synthétiser. Un petit 

nombre de candidats n’a pas fini la rédaction ou négligé certaines parties du 
commentaire.  

3. La troisième question incitait à une réflexion sur les nouveaux critères 

d’illettrisme de l’ONU. Les réponses sont restées souvent courtes sans que les 
arguments soient bien étayés. 

4. Le niveau de rédaction en chinois est assez bon, parmi les 35 candidats qui ont 

composé, 21 ont obtenu la moyenne. La moyenne générale de cette partie de 

l’épreuve est de 12,74. 5 candidats ont un niveau très insuffisant et un candidat 

a rendu une copie blanche.  

 

L’épreuve d’admissibilité a montré un niveau de rédaction en chinois correct de la 
plupart des candidats ; les lacunes persistent pourtant sur l’établissement d’un plan et 
la qualité de commentaire qui est souvent très superficiel. Nous continuons à déplorer 

le niveau de réflexion de certains candidats et pourtant la question d’illettrisme est un 
sujet majeur qui suscite des débats et qui est universelle. 

Le jury invite les candidats à comprendre les exigences formelles  d’un commentaire 
et à lire davantage d’articles de presse et d’œuvres littéraires, en se tenant informés 
des mutations de la société chinoise sur le plan économique, culturel et social, et à 

faire preuve de réflexion personnelle et d’esprit critique. Il les invite à se livrer à un 

entraînement régulier à la rédaction d’un texte bien construit afin d’en améliorer la 
qualité et de  mieux gérer le temps imparti pour cette épreuve. 

 

En ce qui concerne la version, il était demandé de traduire en français les deux 

derniers paragraphes, à partir de « 这种新“文盲”，还只是传统意义的不识字人员» 

jusqu’à  la fin du texte. Cet exercice dans l’ensemble a été plutôt réussi car un 

candidat sur deux a obtenu la moyenne. L’éventail des notes est très large puisque ces 

dernières s’échelonnent de 1 à 18. La moyenne générale de cet exercice est donc de 

8,6 /20. On trouve de bonnes copies (copies 13, 20 et 31) et de très bonnes (copies 62 

et 65). Les copies 9 et 22 sont vraiment excellentes. Deux candidats n’ont pas 
composé cette partie de l’exercice dans son intégralité. Seul le premier paragraphe a 

été traduit dans la copie 54. La traduction de ce même passage reste inachevée dans la 

copie 58.  Deux candidats seulement ont traduit le titre (copies 54 et 8).  Il est rappelé 

que dans le cas où un candidat laisse des passages non traduits, sont comptées les 

fautes commises dans ces mêmes passages par les autres candidats. Le jury conseille 
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également aux candidats de s’entraîner à travailler en temps limité afin de bien savoir 
gérer son temps le jour de l’épreuve.  

Comme chaque année, on observe un certain nombre de fautes de genre et de nombre, 

notamment dans les copies 7, 18, 21, 24, 25, 29, 51, 52 et 54. Un candidat n’hésite pas 
à écrire « un millions » (sic). D’ailleurs la traduction de « 百万 » a été la source de 

nombreuses erreurs (copies 21, 24, 29 et 32). La conjugaison des verbes « acquérir » 

(copie 51) et « recevoir » (copie 63) au présent du mode subjonctif a été 

particulièrement malmenée. On peut constater la création de plusieurs barbarismes. Le 

mot « illettré » est ainsi décliné en  « illitré» (sic) (copie 5), « illisite » (sic) (copie 14), 

« alphabét » (sic) (copie 63), « alphabétique » (sic) (copie 19), « désunalphabé » (sic) 

(copie 7), « inalphabète » (sic) (copie 51), et « dé-illettré » (sic) (copie 52). Le mot 

« illettrisme » devient « alphabétisme » (sic) dans la copie 25 et même 

« alphabétisation » dans la copie 19. On trouve également « équalité » (sic) pour 

« égalité » (copie 24), « imparité » (sic) pour « inégalité » (copie 3), « gestionner » 

(sic) pour « gérer » (copies 19 et 25) et enfin « surprimer » (sic) pour « supprimer » 

(copie 63). Le mot « 计算机 » a été traduit dans plusieurs copies par « calculatrice » 

(copies 32 et 62), « machine à calcul » (copie 65) et « machine à calculer » (copie 13). 

L’influence de la langue chinoise est patente dans certaines copies et peut donner lieu 
à des traductions qui confèrent au comique. Ainsi le candidat de la copie 3 parle-t-il  

du « nettoyage mondial des illettrés » et de leur « balayage ».  Le jury comme chaque 

année tient à rappeler aux candidats qu’il porte une attention particulière à la qualité 
de leur français dans la mesure où ils sont destinés à enseigner à de jeunes élèves qui 

les prennent comme modèles non seulement pour l’apprentissage de la langue 

chinoise mais encore pour l’acquisition de la langue française. Le jury recommande 
aux candidats potentiels la fréquentation quotidienne d’ouvrages en français (romans, 
presse) afin d’acquérir de bonnes bases et entretenir les acquis. 

Proposition de traduction : 

Les problèmes de l’ancien et du nouvel illettrisme 

Ce nouveau type d’ « illettré » n’a encore que le sens traditionnel d’une personne qui 

ne sait pas lire. Or si l’on se réfère aux critères promulgués par l’ONU pour définir le 

« nouvel illettré », la tâche de la Chine pour éliminer l’illettrisme sera encore plus 

ardue. En 2005,  lors de la 40
ème

 « journée mondiale de lutte contre l’illettrisme », 

l’ONU a redéfini les critères de l’illettré du XXIème siècle et a distingué trois 

catégories : 

La première concerne les personnes qui ne savent ni lire ni écrire, ce qui correspond à 

la définition traditionnelle de l’illettré d’autrefois. Les personnes qui ne maîtrisent pas 

les symboles  de la société moderne (tels que les cartes, les graphiques, etc…) entrent 

dans la seconde catégorie. Dans la troisième  sont répertoriées celles qui ne savent pas 

utiliser l’ordinateur pour apprendre, communiquer et gérer. Les personnes qui entrent 
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dans ces deux dernières catégories sont considérées comme des « illettrés 

fonctionnels », c’est-à-dire qu’en dépit de leur éducation, elles manquent  

fréquemment de connaissances générales dans les sciences et techniques comme les 

illettrés classiques, et ces lacunes rendent leurs conditions d’existence très difficiles 

dans cette société moderne de l’information. En tenant compte de cette catégorisation 

actuelle établie par l’ONU, des spécialistes estiment que dans une ville comme 

Beijing qui se trouve pourtant dans une zone où l’économie et la culture sont 
développées, le nombre des illettrés dépasserait un million. 

Bien sûr, beaucoup de gens ne peuvent accepter une telle définition du « nouvel 

illettré ». Or en ce qui concerne l’état de l’éradication de l’illettrisme dans notre pays, 

dans la mesure où le problème de l’ancien illettrisme n’a pas été résolu, naturellement, 
il est encore plus difficile de se préoccuper du nouvel illettrisme. En réalité, le 

problème de ce dernier ne relève que de l’éducation continue qui s’appuie sur le socle 

de connaissance des caractères. Fondamentalement,  le problème de l’illettrisme 
reflète d’un certain côté la politique et l’état de l’éducation d’un pays. Actuellement, 

éradiquer l’illettrisme chez les personnes d’âge mûr et âgées revient à résoudre des 

problèmes légués par l’histoire alors que le supprimer chez les personnes dans la force 

de l’âge et des adolescents dépend des problèmes auquel est confrontée l’éducation 
aujourd’hui. Il faut repenser de l’intérieur notre système éducatif, son contenu 

pédagogique, l’égalité d’accès à l’éducation ainsi que toute une série de points. Il faut 
également amoindrir le but utilitariste de l’éducation et permettre à ceux qui en ont 

bénéficié d’améliorer leur vie et d’avoir la capacité et les moyens d’améliorer leur 
qualité de vie. Ce n’est que de cette manière que l’on trouvera la force d’éradiquer 
l’illettrisme. 

 

4. Epreuves orales d’admission 
 

10 candidats, dont 3 pour le CAER, se sont présentés aux épreuves orales d’admission.  

Les consignes relatives aux épreuves étaient les suivantes : 

 

Exploitation pédagogique d’un document  (exposé 30’ + entretien 20’) 

1. Dans un premier temps, vous préciserez à quelle classe vous destinez ce document 

et pourquoi. 

2. En prenant en compte les particularités du document, vous esquisserez un projet de 

séquence pédagogique qui pourra porter sur plusieurs séances. 

3. Pour l'une de ces séances, que vous situerez dans l'ensemble de votre projet, vous 

exposerez vos objectifs spécifiques et le détail de la mise en œuvre envisagée 
(activités, amorces d'exercices, etc.). 
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Votre exposé durera trente minutes au maximum et sera suivi d'un entretien avec le 

jury. La durée de cet entretien sera de vingt minutes au maximum. Vous pourrez 

utiliser le tableau. 

Épreuve de compréhension-expression (compréhension et expression 25’) 

 1. Vous prendrez connaissance du document dans sa totalité en présence du jury et 

préparerez votre exposé (cette étape ne devrait pas excéder 10 minutes). 

2. Vous ferez un compte rendu en chinois du document, celui-ci vous ayant été alors 

retiré. 

3. L'entretien avec le jury se déroulera ensuite en chinois également. 

La durée de cette partie de l'épreuve sera de vingt cinq minutes maximum. 

 

Il y a lieu de rappeler, comme les années précédentes, que l’esprit de l’épreuve et 
l’analyse des consignes doivent rester présents à l’esprit des candidats, afin d’éviter 
de fâcheuses  dérives. L’aptitude à la communication est une dimension importante de 
l’épreuve ; s’agissant d’une épreuve orale, la qualité du contact avec l’interlocuteur 
est une des qualités importantes attendues par le jury. Sont donc de mise un discours 

cohérent, structuré, et délivré avec conviction, dans un registre de langue non relâché. 

Il est à préciser que de telles qualités peuvent se combiner d’heureuse manière avec 
une expression naturelle et vive. Au plan de l’expression, rappelons que 
« vocabulaire » est un terme générique et qu’il n’est pas synonyme de « mot » ; 

l’usage du pluriel (« les vocabulaires ») est de ce fait fautif. 

Comme indiqué dès les rapports de jury précédents de 2008 et de 2009, l’exploitation 

pédagogique se doit d’exposer d’emblée les objectifs en matière lexicale, 
grammaticale, culturelle, à dessiner les contours de la mise en œuvre, à accorder aux  

supports iconographiques la place qui leur revient, à justifier les options pédagogiques. 

Au plan culturel, le simple appariement des documents à telle ou telle thématique du 

volet culturel des programmes ne doit pas être une fin en soi, mais mis en relation 

avec des acquis, des moyens linguistiques et des pistes d’exploitation. De la même 
façon, au plan de la mise en œuvre pédagogique, la simple indication d’une 
prescription de « recherche Internet » sans précision quant aux modalités et au 

cadrage de cette recherche apparaît comme une recette et s’avère insuffisante.  

Les dossiers présentés avaient pour thème 老年人, 人到三十 ou 上海世博. 

Les prestations des candidats se sont révélées inégales, allant d’une réelle qualité de 
réflexion et de créativité pédagogiques à certaines méconnaissances surprenantes à ce 

niveau ou à un emploi des plus confus des notions d’évaluation formative et 
sommative. Il est rappelé qu’une maîtrise effective et un usage pertinent de la 
terminologie didactique et des références didactiques majeures sont requis.  
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L’exploitation pédagogique des dossiers proposés se devait de prendre appui sur un 
projet pédagogique, fait d’une progression cohérente, de choix raisonnés, d’un plan, 
d’objectifs (en termes de compétences de réception ou de production mobilisées ou en 
termes de contenus -lexicaux, phonologiques, grammaticaux et culturels), d’une mise 
en œuvre et d’un dispositif d’évaluation. On remarque que l’évaluation est parfois 
confondue avec la tâche pédagogique elle-même. 

Dans le cadre de la partie consacrée à l’exploitation pédagogique de documents, ceux-

ci faisaient la part belle à l’iconographie. Autant dire que les dessins ou photos 
devaient être l’objet d’une attention et d’un traitement égaux à la part textuelle des 
dossiers. L’évitement dont ils ont été l’objet de la part de certains candidats a été de 

ce fait pénalisé.  

Au-delà, signalons que la caractérisation d’un texte ou d’un document iconographique 
n’équivaut pas à sa simple description, mais qu’elle permet d’émettre des hypothèses  
sur l’auteur, le contexte, la nature du texte, son statut, etc. 

L’estimation du nombre de séances permettant de déployer un projet pédagogique 
relatif à un dossier donné doit être étayée et argumentée.  

Aucune règle canonique préétablie ne détermine le choix de l’entrée dans le dossier 

par le support textuel ou iconographique. En revanche, il faut souligner que les 

documents iconographiques ne doivent pas se voir conférer un statut de second ordre, 

et doivent donc faire l’objet d’identification, d’analyse et de classement dans la 

progression pédagogique. C’est cette perspective de construction progressive de 
compétences, de prise en compte d’acquis et de focalisation sur la maitrise des 
connaissances qui doit être intégrée dans la réflexion pédagogique. 

La partie de l’épreuve dédiée à la compréhension et à l’expression a généralement 

donné lieu à des performances honorables, voire tout à fait satisfaisantes. On relève 

cependant chez certains candidats francophones une expression entachée par endroits 

d’impropriétés lexicales ou de quelques problèmes de prononciation. Il n’est pas 
attendu de la part des candidats une compréhension exhaustive des documents qui leur 

sont présentés, mais une restitution organisée de la thématique, assortie de quelques 

illustrations détaillées (voir le document信任 en annexe) 

.  
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ANNEXES 

信任 

 

  信任一个人有时需要许多年的时间。因此，有些人甚至终其一

生也没有真正信任过任何一个人，倘若你只信任那些能够讨你欢心

的人，那是毫无意义的；倘若你信任你所见到的每一个人，那你就

是一个傻瓜；倘若你毫不犹疑、匆匆忙忙地去信任一个人，那你就

可能也会那么快地被你所信任的那个人背弃；倘若你只是出于某种

肤浅的需要去信任一个人，那么旋踵而来的可能就是恼人的猜忌和

背叛；但倘若你迟迟不敢去信任一个值得你信任的人，那永远不能

获得爱的甘甜和人间的温暖，你的一生也将会因此而黯淡无光。 

 

  信任是一种有生命的感觉，信任也是一种高尚的情感，信任更

是一种连接人与人之间的纽带。你有义务去信任另一个人，除非你

能证实那个人不值得你信任；你也有权受到另一个人的信任，除非

你已被证实不值得那个人信任。 

 

 

Dossiers 1 老年人, 2 人到三十et 3 上海世博 






















































